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Chronique générale.

SÉNAT (séance d'hier).—M. lè comte Ram-
non annonce qu'il a reçu avec le plus pro-fond

regret une lettre de M. Martel annon-çant
sa démission définitive. M.Rampon

donne communication de cette lettre.
M. Martel remercie le Sénat de la bienveil-lance

avec laquelle il a refusé sa démission ;
il dit que ce n'est ni la bonne volonté ni le
patriotisme qui lui font défaut, ce sont les
forces qui sont absolument épuisées.
Dans cette situation, il considère comme

un devoir l'obligation de remettre au Sénat
les fonctions qui lui avaient été confiées.

M. le vice-président Rampon croit être
l'interprète de l'assemblée en témoignant à
M. Martel tous les regrets que sa retraite ins-pire

et en faisant des voeux pour le prompt
rétablissement de sa santé. •H'^j'

L«i deux candidats qui semblent se dis-puter
la succession de M. Martel sont MM.

Léon Say et Jules Simon. M. Duclerc, dont
on avait parlée a, paralt-il, refusé la candi-dature.

Nous croyons pouvoir affirmer, sans
crainte d'êlre démenti, que M. Dufaure, toul
en se déclarant fort sensible à la démarche
faite auprès de lui pour lui offrir la prési-dence

du Sénat, a décliné d'une façon for-melle
toute candidature. Il a toutefois invité

les délégués du Sénat à se mettre d'accord
lur les deux seuls candidats qui lui parais-sent

réunir toutes les conditions de capacité
etde garantie désirables: MM. Jules Simon
eld'Audifiret-Pasquier. Éii«si.»a:*

* *
M. Léon Say, qui semble briguer avec le

plus d'ardeur le fauteuil présidentiel, vouf*

FEUILLETON DE L'ÉCHO SAUMUROIS.

l'ORPHlLlP 1)1] 41t
{Suite.) :

t'es Haureiques me servaient avec empresse^J

On ne saurait concevoir rien de plus charmant
que ces deux jeunes filles.
Sveltes, élancées, leurs cheveux nattés en lon-

fiM» tresses luisante», fixées par des flèche» de
wtiilen arrière de la tête, retombaient sur le»
*P&ule», Leur» grands yeux en amande exprimaient
'» douceur et ce je ne sais quoi d'étonné, d'igno-

de candide d'un regard d'enfant.
^«M tunique de mousseUne unie, «an» manche»,
Wlttès-courte. Couvertes debijoux, de» pendants
Of. de» grappes de perles s'accrochaient à leurs

«eilla»; anneaux, des bracelets de ziam
vmotmweû'oj ci'Aig„) s-étageaienl de leurs che-
' »ux genoux, de leur» poignet» aux coude», et
mnotobrables collier» de nacre, d'ambre, de«
jJ*""; »«tchargeaienl leur poilrine. '

m» d^"*° ''""^ donnait ses ordre» par signe» ; mais*
nj. ° leur parlait, sa voix douce et perléepre-
îai..!!'! hautain, donl la dureté me

drait en même temps conserver son ambas-sade
de Londres.

Cette attitude envahissante ne parait pas
plaira à la majorilé des sénateurs et pour-rait

bien compromeltre son élection. Il allè-gue
pour excuser ce cumul que les négocia-tions
avec le cabinet anglais ne sont pas lerr.

minées.

D'autre part, M. Pelletan serait furieux
d'être évincé et serait soutenu par l'Union
républicaine.

^,Le jour de l'éleclion est fixé à mardi,* s sic

! ^M. Léon Say est revenu à Paris ; ainsi se
trouve accomplie la première partie du plan
de M. Gambetta qui voulait avoir sous la
main un adversaire capable d'être opposé à
M.Jules Simon dans l'élection d'un prési-dent

du Sénat en remplacement de M. Mar-tel.

Il se pourrait, cependant, que les espé-rances
du grand chef opportuniste fussent

déjouées par les gauches.
Celles-ci, en effet, dans une réunion, onl

décidé d'empêcher que de nouvelles faveurs
fussent accordées au centre gauche el ont ré-solu

d'opposer M. Le Royer au candidat de
M. Gambetta.
Dans ce cas, M. Jules Simon aurait des

chances sérieuses, ayant pour lui toutes les
droites el une grande partie du centre gau-che.

On prétend aujourd'hui queM. Constans
voudrait rejeter sur M, Cazot le fardeau
beaucoup trop lourd pour lui du service des
cultes. Le morceau qui vient d'étouffer M.
Lepère parait déjà indigeste à son succes-seur.

•

Le conseil des ministres s'est occupé hier
de la question des grèves du Nord. M. Cons-tans,

rendant compte de son voyage, n'a
point caché son découragement.

Par inadvertance, l'une d'elles laissa tomber sur
ma robe une cuillerée de gelée de roses qui la
couvrit de taches.

— Cen'est rien, dii-je cn riant, pour qu'elle ne
»e peinât pa» de l'accident. Je sui» venue avec uno
robe unie, je m'en irai avec une robe à dessins ;
voilà tout. '
I La pauvrefille,bien tremblante, ouvrit la bouche
pour s'excuser, mais un soufflet la lui referma ; et,
ropoussée brutalement, elle fut chassée du boudoir.

— Que vous êtes méchante, Kadji I m'écriai-je
indignée. ^
C'était Kadji qui maltraitait la pauvre fille.
— Kadji n'est pa» méchante, me dit impérieuse-*^

ment 9téréïsse, de l'accent impératif avec lequel
elle parlait à ses femme» ; Kadji m'obéit en en-voyant

Saïda. 3

~ Alors c'est toi qui e»t méchante.
6Î)éréïsse, étonnée, me regarda ; aes trait», que la
colère avait assombri» et rendus menaçant», té^
détendirent, et, d'un ton plus doux, elle dil : ^

— Pourquoi?
~ L a queslion est étrange. De pareil» ordre» nél

sont pas précisément affectueux, ma belle ; Kadji^
les suit trop à la lettre. Laisser tomber une cuillère
est une maladresse qui peut arriver à chacun di^'
nous, et si l'on nous brutalisait, nousfinirionspar
prendre les cuillère» en horreur... je n'ajouterai
pa»: et le» gens. 3h efasia»* wMsaasâ «i -, «9*101

Les comités organisateurs de la manifes-tation
du 23 mai ont décidé qu'en présente

des souffrances éprouvées par les ouvriers du
Nord, l'argent nécessaire à l'organisation de
la fêle révolutionnaire serait envoyé aux ou-vriers

malheureux.

Il a été décidé, en outre, que vu l'attitude
do la police et les mesures qu'elle va pren-dre,

avis serait donné aux citoyens que la
réunion officielle ne se fera pas sur la place
de la Raatille, mais qu'on se rendra isolé-ment

ou par petits groupes au Père-La-*
chaise, et, en cas d'empêchement, au cime-lière

Montmartre, sur la fosse commune.
Tous les manifestants devront porter à la
boutonnière un bouquet d'immortellesau
lieu de la cocarde précédemment prescrite ;
il ne devra pas êlre prononcé plus de trois
dijM50ttrs.. : •

un grand nombre d'exemplaires d'une cir-culaire
du comité des amnistiés.

* *

Des émissaires du parti radical parcou-rent,
depuis quelque jours, différentes loca-lités
des déparlements frontières, en annon-çant
qu'il se prépare à Paris un grave événe-ment
du 23au 25 mai.

Avec cette annonce, on peut êlre certain
qu'il n'y aura rien.

•

* *
M. le général de Galliffet, en cemoment à

Paris pour assister au mariage de sa fille, a
eu, dit-on, avant-hier une longue entrevue
avec M. Gambelta.

Le mairede la ville d'Arras vient de pren-dre
un arrêté par lequel i l interdit les pro-cessions

sur la voie publiqueijiîans toute l'é-tendue
de la commune, i i;'exception des

processions paroissialesde la Fête-Dieu.
Rien ne prouve mieux que cet étrange ar-rêté
combien est arbitraire le régime sous

lequel nous avons le malheur de vivre. Vçilà
donc l'exercice du culte catholique livréjàux
caprices et aux fantaisies des maires de Ja
République 1

•

Nous lisons dans les Tablettes d'm Specta-teur:

« Tous les anciens membres de la Com-mune
ont été convoqués à Paris pour le 23

mai par une circulaire spéciale émanant du ^
comité des amnistiés qui a son siège à Pa-I
ris. » ^

La Patrieconfirme cette nouvelle dans un^
entrefilet d'après lequel la police aurait saisi

I Nous devons confirmer de nouveau la ;
tendance dans les rangs du centre gauche etj
delà gauche républicaine à brusquer la fia
de la présente session. M. Gambetta esl pro-bablement

i n petto de l'avis deM. Hérisson
et necroit pas le cabinet assez solide pour
résister encore àdeux mois de session, non
certes qu'il soit attaqué bien énergiquement,
mais parce qu'il se décompose de lui-même.
Il serait donc question de renvoyer tout le
budget, sauf les quatre contributions, à la
session d'automne.

Â dater du 24 mai, à raison de trois séan-ces
par semaine, on mettrait en discussion :

4* l'enseignement primaire (t"partie, lettre
d'obédience); 2* la magistrature; 3»l'ensei-gnement

primaire (2*partie, gratuité, etc.);
4* la loi militaire.
Mais l'opinion générale est que l'on n'ira

même pas à la moitié de ces travaux qui peu-vent
chaque jour mettre en péril l'existence

du paravent de M. Gambelta.
Ainsi l'aurait décidé le maître du pouvoir

exécutif— nous ne parlons pas de M. Grévy
— et de la Chambre.

• •

* .ai

'Il est question d'une interpellation très-
sérieuse au Sénat au sujet des agissements j
de M. le préfet de la Seine-Inférieure vis-à-
vis de certains conseils municipaux deson
département. On sail qu'environ 74 dépar-tements

et 1,700 conseils municipaux ont
donné, pleine adhésion aux réclamations
préseniées à la commissionsénatoriale par

j Comment fais-tu donc, me dit-elle, lorsque
tes femmes commettent des maladres»es 7

— D'abord, ma belle, Fanny repré»ente toutes
mes femmes, et quand elle laisse tomber les cuil-lères,

si je manifeste le moindre mécontentement, '
elle affirme que celui qui ne louche à rien ne laissa
tomber rien : vérité philosophique que je ne puis
nier.

— Cettefilleose élever la voix en ta présence ?
- T Hélas, oui ! et, de plus, ferrée à glace sur le»

que si... quenon, las pourquoi... les comment..., elle
me défile des chapelets d'exemples.

— Si celte fille osait me parler ainsi, je la foule-'
rais aux pieds. '

— Oui-dà ! repri»-je avec la narquoisemoquerie'
française. Mais, ma belle Néréïsse, après l'avoir fou-^;
lée aux pieds (en admettant qu'elle se laisse froi»«er*
sous ton gracieux talon), elle te dénoncerait aux
tribunaux, où lu le verrai» condamnée par les juge»,
pour traitement illégal envers tes gens, à la prison,
à une amende, aux frais du procès et à des domma-ges-

intérêts proportionnés à la noirceur de» meur-'
tri»sure». , t' ""'^

— Kadji, comme toi, au fait de vos cètftiitiieir,'
me détourne de gager le» femme» de France, qui
ne me resteraient, assure-t-elle, à aucun prix.

— Évidemment, tu te ruinerai» en dfcuiers à Dieif."
Mes compatriotes ne supportent pas qu'on les mal-traite,

et, ceci arrivant, elles changeraient de condi-tion,

comme, Saïda va «an» doute le faire.
— Saïda changer !... mais elle n'e»t pas à elle...

elle est à moi... et je ne la vendrai pas.
Un fermier n'eût pas autrement parlé d'une tête

de bétad.,, , ,
^ — Tu me parais ignorer qu'en Algérie l'esclavage
e»t aboli. Saïda est Ubre.

— Nos esclave» «ont payées à ceux qui nou» les
ont vendues. Lella-Nafi et Aïcha, les mère» de
Thalée et de Saïda, appartenaient à Vilnaour, ma
mère ; elles lui avaient coûté quarante douro» au
marché d'Ouargla ; leursfillessont ma propriété.

— Voilà des litre» légitimement établi» ; seule-ment,
que Saïda en ait assez de re»clavage et de

sa propriétaire, elle n'a qu'à »e réclamer du cadi
français pour recouvrer sa liberté aux dépen» de
tes douros.

— Se réclamer du cadi 1 fit Néréïsse avec un
dédain suprême. Est-ce que le cadi me rembour-serait

les douros qu'elle» valent 7 Je le défie de mç
les voler... D'ailleurs , de leur liberté, qu'en fe-raient-

elles 7 Qui les nourrirait? Les Français ne^
fouettent point, mais ils font travailler. Or, Saïda et*
Thalée ne savent ni tisser leurs burnous ni apprê-ter

leur nourriture. Celui qui se les approprierait
aurait une lourde charge. Elles mourraient sur lej:,
chemins coname de mitérables klab (chiens) ou
reviendraient me lécher les pieds, pour que je les
reprenne. • *



l'honorable M. Estancelin et les déléguéi
de l'agriculture.

Une quarantaine de cei conieils, appar-tenant
h la Seine-lnlérioure, avaient mani-festé

l'intention de fnire cn séance des voeux
favorables aux réclamations de M. Estance-lin.

Lo préfet du département aurait immé-dialement
pris la plume pour avertir ces

conseils : 4'qu'ils ne devaient s'occuper que
des intérêts administratifs de la commune
et point de ses intérêts matériels ; 2* que.
lui, préfel. annulerait leurs voeux s'ils étaient
formulés, parce que c'était la politique seule|
qui les dictait. i

Les conseillers, fort étonnés et des théo-ries
de M. le préfet el de ses appréciations,

auraient saisi plusieurs sénateurs de la
droite de cette affaire, et i l est probable que
le successeur de M. Lepère aura prochaine'-
ment à répondre devant le Sénat de l'ar-bitraire

par trop audacieux de ses agents.

Lo G a u l o i t disait l'autre jour que le gé-'
néral de Galliffet, par son discours do Saint-;
Maixent, posait sa candidature au posle de^
gouverneur de Paris.

Le même journal ajoutait avant-hier,
comme nous l'avons dit, que le général avait
aa nomination en poche et que cette nomina-tion

passerait de la poche du général dans
les colonnes de l'Officiel aussitôt que des^
circonstances déterminées et faciles à pré-'
"voir mettraient le gouvernement dans la''
nécessité de montrer de l'énergie et de la
poigne. î;

Dernier écho de Saint-Maixent :
Au banquet monsire qui a eu lieu dans;

la caserne de cavalerie, le général deGai-:
liffet a porté le toast suivant : j

€ Messieurs, on a porté la santé de l'ar-'
» mée. Je remercie au nom de l'armée et'
» je puis dire qu'à cette heure, quel que soii^
» l'ordre qu'on lui donne, l'armée saura faire';
» $on devoir. > ^

77Î? ^

* *
Ifous apprenons que, sur l'avis unanime

de ses collègues, M. Varroy doit demander
à la commission parlementaire des chemins^
de fer l'ajournement à un temps indéfini du^
dépôt du rapport, ie gouvernement étant
décidé à faire étudier par une commission
spéciale la question du rachat total de tous
nos réseaux ferrés au triple point de vue
protique, financier et général.

* *
LBS INSOLTKURS DES RELIGIEUSES. *

Nos lecteurs se rappellent que la soeur
Sainte-Gélase et la soeur Germaine, institu-trices

libres à Moussac-sur-Vienne, avaient
assigné la Justice devant le tribunal de Mont-
morillon (Vienne), peur les avoir diffaméeS;^
dans le numéro du i avril. '

Le mairede Mérignac. M. Blondel-Des-
bordes, avait adressé à l ' A v e n i r de la Vienne
et à la Petite République française une lettre au
sujet de prétendues punitions que les soeurs

de Moussac auraient pratiquées vis-à-vis de
leurs élèves, et lu Justice s'était empressée de
reproduire la calomnie et la dillamalion,
sous le naïf prétexte qu'un maire républi-cain

ne peut se tromper.
Le tribunal, après avoir remis son juge-ment

à huitaine, vient de condamnerM.
Blondel à t,000 fr. de dommages-intérêts el
à 25 fr. d'amende; la Justice al la Petite Ré-p
u b l i q u e à 500 fr, do dommages-intérêts;

l'Avenir de l a Vienne à 400 fr. ot chacun des
trois journaux à 16 fr. d'amende. Il a en
outre ordonné l'insertion du jugement dans
les trois journaux incriminés et dans trois
journaux dePoitiers,

Les religieuses de Moussac ont donné un
exemple que nous voudrions voir suivi par
lous les prêtres et tous lesmembres des con-grégation

» religieuses, que la presse radicale
et impie insulte chaque jour.

Si les insulleurs étaient plus souvent tra-duits
devant les tribunaux, ils se montre-raient
plus réservés dans leurs attaques.

L i MORT DU CARDINAL PIK.

Nous avons annoncé très-brièvement la
douloureuse nouvelle de la morl si inopinée
de Son Eminence le cardinal Pie. Voici sur
ce fatal événement les détails très-précis
qu'a publiés le Charentais :

« Dimanche, dit notre confrère, la fête de
la Pentecôte a élé célébrée dans notre cathé-drale

avec une solennité inaccoutumée.
» S. Em. M»' le cardinal Pie, évêque dé

Poitiers, officiait.
» Lemalin, à la messe pontificale, et

après l'évangile. Son Eminence est montée
en chaire et a prononcé devant la pieuse as-sistance

qui remplissait toute la nef une re-marquable
homélie, qui a produit une vive

impression.
» Lundi avait lieu la réunion du bureau

diocésain des oeuvres ouvrières catholiques.
» La séance élail présidée par M«' le car-dinal.

\ ' » En voyant cette immense assemblée, en'
entendant l'incomparable parole de ce prince
de l'Eglise rpmaine, la joie élait dans tous
les coeurs, et il semblait qu'elle y devait long-temps

régner sans trouble.
» Hélas! aujourd'hui déjà c'est le deuil t

M" Pie n'est plus! .
» Dans la nuit de lundi à mardi, à ùiîa

heure. Dieu a mis fin à la vie sur la terre
de cette grande âme pour l'appeler à la vie
de l'éternité,

i » Le coup a élé subit. Rien ne faisait pré-voir
une fin si prochaine. Son Eminence a

été réveillée par une suffocation, et quel-ques
minutes après seulement, ayant reçu

l'absolution en pleine connaissance, elle
expirait dans les bras de son vicaire général
el de son valet de chambre accourus à son
appel.

» C'était une rupture d'anévrisme.
» M " d'Angoulême, prévenu dès le pre-mier

moment, n'a pu, en arrivant à la hâte
près du lit deSon Eminence, que compren-dre

avec douleur qu'il était déjà trop tard
pour recevoir son dernier soupir.

h En face d'un tel événement, nous n'a-vons
qu'à nous recueillir et à prier. » jt>>,y.

Voici, dit encore le 6 f̂car«n(ai». le» détails
que nous avons pu recueillir sur les der-niers

instants de M»' Pie :
« Vers uno heure du matin, le vicaire

général de Son Eminence fui éveillé par
des coups frappés dans la muraille de son
appartement. A peine avait-il eu le temps
d'allumer une bougie et de prendre ses
vêtement» qu© le prélat lui-même parut sur
le seuil de la porte entr'ouverte, l'appelant
à son secours. M. l'abbé Marnay se précipita
à sa suite, l'aida à se remettre au lit et cou- ,
rut chercher les domestiques. S

» Lo vénérable prélat avait la respiration
haletante, la voix entre-coupée ; d'abon-dantes

mucosités s'échappaient do sa bou-che
et sa langue devenait noire. Le vicaire

général comprit la gravité de la situation ; .
il annonça à Monseigneur qu'il allait lui
donner l'absolution, ce qu'il fit en effet. Peu •
d'instants après, le cardinal perdait connais-j
sance.

» M*' Sebaux accourut avec les huilesi
saintes, dont on fit au vénérable malade
les onctions sacramentelles.

» Le docteur de Fleury, mandé en toute-
hâte, prodigua des soins qui malheureu-sement

restèrent sans résultat. M" Pie ex-pirait
doucement, sous les yeux de son hôte'

vénérable, au milieu d'une désolation plus'
facile à imaginer qu'à décrire. Toute cette
scène n'avait pas duré une demi-heure.

» Le corps de l'illuslre défunt, exposé
dans la chambre mortuaire transformée en'
chapelle ardente, a été visité par un nom-'
bre infini de personnes; il a été embaumé
et est resté exposé toute la journée de mer-credi.

»

Un service solennel pour le repos de
l'âme de S. Em. M»' Pie, cardinal-évêque
de Poitiers, a été célébré hier jeudi, à la
cathédrale d'Angoulême. A la suite de ce
service, le corps a été transporté à la gare et
conduit à Poitiers.

Chronique militaire*

^ M. leministre de la guerre vient d'adres-ser
une circulaire aux chefs de corps pour

leur enjoindre de n'accorder dorénavant aux
officiers de réserve et aux officiers de l'armée
territoriale que des sursis de services condi-,
tionnels. C'est-à-dire que les officiers ajour-,
nés seront tenus d'accomplir avant lafindej
l'année, et au moment qui se conciliera le'
mieux avec leurs intérêts privés, en tant
qu'il n'en résultera aucun inconvénient au
point de vue du service, la période d'ins-truction

qu'ils n'auront pu faire lors de la
convocation générale.

Une grosse nouvelle donnée par le G a u -lois
:
Les quatre derniers régiments de cuiras-siers,

le 9', le t OMe H • el le 12', vont êlre
transformés en dragons. t

Ces quatre régiments de grosse cavalerie '
seront scindés et huit régiments de dragons
seront formés avec leur effectif.

La raison primordiale qui a décidé nos

gouvernants à celte mesure tart-ZT^
prix élevé dos chevaux propres t Z ^ H
siors. Un personnage des plu, çç^^^W
inspecteur d'une dos circonscrin ? S
plus importantes, nous a appZ^»
chevaux de» cuirassiers coûieoi T\
4,600 francs au mimmum,lau^i * i \
chevaux de la cavalerie de ligne

T : i ? L V « « « . f ' « n c s , ^ 7 ; ; ; 5 e , v
plus, et font un bien m;i;^;^J^;|j^^

Le saut en couverte —. î i ,
jours-ci un fait des plu»
cote militaire. *

Un soldat de la brigade ri«^
A I I V """'uns a . r v „ " ' i J y iM

Le maréchal des logi, du ^.
pas opposé à celte

ccmaaasslsshéée.. ur.e••u•x-^îj»e,»
une hpoumnimtieona fT"''®

'
i
^

b"'r'îa'
«

MSje,
.

tfjii
L'autorité militaire s'est ému».

d'autant plus regrettable que i»
qui n'a pas empêché l'acte en n , Z : %
un desmieux notés du régiment "I

Chronique Locale el de

LE LIT DE LA LOIRE
En amont et en aval de tanm

( S m u . - Voir Eeh» des 19 ni«ri, » el»o„tiiij„|

A l a môme date de 1818, la chsussiH
quai Saint-Michel et celle du quai de f !
étaient obstruées, dans leur raccordeJ
par une vieille maison en contre-bas del
niveau. "

Cette maison, affectée aux bains pubiijj
terminait le périmètre de la place Sain|.|
chel du sud au nord; sa porte d'enltéel
sait face, vers l'occident, à la Proi«ena(i«,Ei
masquait, au levant, le panorama de ii»
Dame des Ardilliers et du Bois-d'OrJ (|i
frappe tous les touristes par son ~
resque. >t^h

Le lemps était venu où cet ob—v.,
disparaitre. Cette même année 1818,
Bineau-Sebille, négociant, et Pineau-6a.,.,„
manufacturier - hydraulique, consIruisiM
par association le petit bâtiment demUra
laire, orné d'un jardinet clos par une gril
en fer, qui faisait face à l'Hôtel-de-Ville;!
y installèrent les nouveaux bains puMti,
C'était un progrès rehtif.

Cette construction a disparu elie-mê»
devant l'exhaussement du quai el l'élaW»
ment des parapets, nécessités pour lait
fense de Saumur contre l'inondationdeli
Loire depuis la crue du 17 janvier 18M:
l'eau s'éleva, pour la première fois, J 6 »
Ires 70 centimètres au-dessus
étiage.

Les débordements de 1856 eti
justifié l'utilité de celte mesure.

Constatons en passant que la w-.-
fies nouveaux bains fut avantageuse a
bellissement du quai de Limoges
leur bâtiment faisait obstacle, à «on o|^'
celle belle ligne qui devait partir a" "6^

— C'est ta profession de foi... Te» femmes la
pirtagent-elles ?... Kadji, est-ce la vôtre ?

— La maîtresse t'a fait entendre la parole de
véritéjdit Kadji (Néréïsse, du regard, l'avait autori-sée

à me répondre). Nou» somme» »es esclave»,
nous lui appartenons, nous ne pouvons la quitter
pour aller, ainsi que les femmes de vos tribus, de
gourbis en gourbi», gagner notre vie. Le pain qu'on
nous accorde serait-il dur, qu'il nous ast interdit
d'en chercher de meilleur dans le douar voisin.
Sidi Mohamed et son épouse Vilnaour nou» ont
élevées pour servir leur fllIe bien-aimée. Ils nou»
ont donné pour loi», pour religion , la soumission
aveugle, l'obéissance passive, le respect profondh
ses commandements, à ses ordres.

» Elle est plus que notre matiresse , la fille de
Sidi Mohamed, elle esl notre souveraine. Elle a
sur nous les droits de l'époux ; nous lui devons
l'amour el le dévouement de l'épouse ; samain
nous est douce, la jaatice la dirige : ello ne pèse
Isurdement que lorsque nous l'avons mérité, et
l'esclave adore la main qui le châtie comme celle
qui U nourrit... Allah le veut 1

San» calembour, ce langage me désorientait.
— Mignonne, reprit Néréïsse pour m'achever, je

ne suis point méchante. Je commande comme il
faut commander aux esclaves. Ne te blesse plu»
dé»ormai» de mes manières d'agir dans mon inté-
îieur i nei femmesy «oot habituée».

Et la jeune Arabe me témoignait une tendresse
qui contra»lait étrangement avec sa rudesse it
l'égard de ses Mauresques.

Je lui rendis ses caresses, et soit que je fusse
impressionnée par sa beauté merveilleuse, soit que
l'esclavage qui régnait dans celle opulence demeure
m'eûl fascinée, je ressentais pour elle aue aorte
d'amitié passionnée.

XII

Femme d'Orient, Néréï»»e fumait. .
Saïda revint lui préparer son narguilah. En pré-j

sentant le tuyau flexible, la Mauresque paraissait
troublée. Néréïsse le prit sans la regarder, et à un,
pU dédaigneux de ses lèvres, il était facile de voir
que la souveraine de Kadji lui gardait rancune dfti
sa maladresse.
D'un caractère enfant, j'imaginai de la taquiner,

•n m'intéressanl à son esclave.
— Sais-tu, lui di»-je, que Saïda est jolie.
La hlle de Sidi-Mobamed ne Qt pas semblant

d'entendre; son silence me aignifiait de* couper
court a mes remarques ; mai» je n'étai» pas étour-die

pour rien ; je continuai audacieusement :
— Sa taille a la «ouplesso du roseau agité par le

vent ; et, n'étaient le» étoiles tatouées sur »es bras,
sa boucha parfumée de souack, ses yeux brillante»
de koheul, on la prendrait pour une Andalouas
exilée du^b<çi*pa|»^di'E»pagaf.,;^ . „

Je débitais de l'Hindoustani ; Néréïsse garda son
impassibilité.
Vexée, je passai de» remarques aux questions.
— Dis-moi, ma belle, Saïda a-t-elle beaucoup

de talents 7
— Moins que de maladresse, ma mignonne, ré-pondit

Néréïsse, évidemment impatientée.
— Hais ses talents, quel» sont-ils 7
— M'habiller, me servir, me distraire.
— Pui» 7
— Chanter et danser la danse des aimées sous

la tente. i
— Chanter 1 danser ! c'est une digne émule de

la cigale. Et après 7
— C'est tout. ;!
— Un total de cinq talent» mérite approbation ; 3

complimente-lkde ma part.
I Un nuage de feu passa sur le front de Né(éïtse.

— Esl-ce qu'on s'abaisse à complimenter une
esclave 7 dit-elle. Voyons, mignonne, tu n'y penses
pas. à

Et pour que je ne m'occupasse plus de sa Mau-resque,
qu'elle renvoya s'accroupir à l'exlrémité

opposée du boudoir, elle m'interrogea sur la France; >
mes parent», no» moeurs, et me raconta l'hisloira'
de sa mère.

La femme deMohamed était Circassienne.
Néréïsse devait à cette origine l'élégancs de set

fonae», U bUnckeur éclatante de la peau, l'hor-reur

du tatouage et son habilelé su
qu'elle maniait comme le Catalan son c»"'""
l'Écossais, son dirk.

La nation circatsienne, belliqueuse et gu»*
ne vit que du bruit des arme». Au sorlir d»"*
rice, l'eafant reçoit un poign»rd qui ne IM*
jamais ; à quatorze an», on l'arme du mom
albanais, d'un sabre courbé et d'un »rc, et.«*

J «ur un cheval sauvage dont il se rend pr »̂"
î ment maître, on l'envoie courir sus à l'eufle'"',
tribu» à tribu», les Circassieni s'eoire-""' '
s'enlre-volent, »e font prisonnier» et se m
l'étranger, esclaves aux Turcs, serfs aui
peuples avec lesquels il» eDlreliennenl<leir«*
politique» et commerciales.
De fait, leurs guerre» ne «ont que àeii>"^^^„

ge« déguisé», des guet-apens où le» |,
«'accaparent d'homme» pour eulliver ^ ^ i -
métier de pajteur et d'agriculteur étaal ta
neur chez ce peuple militaire.
Dan» uo de ces guet-apen» périre»' ^

de lamère de Néréïsse; leur» eBfan'»Ji,^'",j,(ï
esclavage furent destiné» par «urs e
à conduire la charrue, le» «"«^ j-ÉgyP"''!
rem» du grand »eigneur ou du P»"» .,e, pa(^
- r »....-, H« fammes et aes^»e fourni»»ait aussi de femmes

le» célèbre, beauté» circa»»ieBnB|

{A t u i v r e .)
AssP»»*



'à la rencontre
en-

fneau, ancienne retraite de M"" de Montes- J
nflD p o a r se prolonger jusqu*
L port Saint-Nicolas, et se
gûile à la levée de défense du Ghardonnet,
établie en <772, afin de mettre le champ de
nianoeuTres de l'Ecole des carabiniers à Tabri
(jes débordement» annuels du fleuve. '
Hevenons au quai de Fenet. Il selermi*

nait au Bouge, en contournant jusqu'à la
j-encootre d'un petit port, avec cale établie
en face des deux portes cochères de la mai-
gon de M " Henri Mayaud.
l e Bouge élait uo endroit du lit du fleuve

très-profond et fort dangereux à cause d'un
remous qu'imprimait au courant de l'eau la
c o a r b a r e profonde de l'anse longeant le fau-bourg

de Fenef.
La communicafion du quai avec ce fau-bourg

avait lieu, à l'angle de ia maison Bu-
caille, parla rue dite des Noyers. Le tour-nant

du quai vers cette rue est encore indi-qué
par le pan-coupé de cette maison, en-fouie
maintenant par l'exhaussement de la

chaussée, et au-devant de laquelle le pro-
)riélaire a placé une grille en fer supportée
jar un mur d'appui destiné à marquer
'irrégularité de la maison sur le nouveau
quai.

l En cet état de choses, le prolongement du
'quai de Fenet était projeté (1818) sur l'ali-gnement

de l'hôtel Dupuis-Desvarannes et

par'les prêtrei . ^,.
pour la desservance de leur maison et celle
du Jagueneau. Il laissait à la Loire lout son
domaine.

En vue de ce dernier projet, l'architecle
Drapeau, l'auteur de la maison Blancler,
édifia, au commencement du XIX* siècle, la
maison habitée aujourd'hui par M. Chu-
deau; elle accuse un style architectural qui
fixe l'attention des observateurs. Les initia-les

de U. Drapeau décorent l'une des croi-sées
de celle habitation.

Placée en recul des cours et servitudes de
l'habitation voisine, la maison Drapeau n'a-vait,

en 1818, qu'un accès difTicile pour les
piétons : le sol allait en pente vers le rivage.
A cause de cela, elle fut longtemps une non-^
valeur pour son propriétaire; pourtant, le
général Bonlemps, séduit par la vue du joli
paysage de la Loire et de la Vallée, vint y
passer les dernières années de sa noble re-traite.

Elle passa en 1819 aux mains d'un nou-veau
propriétaire. M, A. Ratouis, qui obtint

l'autorisation d'y établir une entrée carossa-
ble, au moyen d'une terrasse demi-circulair*
s'avançant sur le Bouge. Les choses demeu-rèrent

en cet état jusqu'à l'entreprise du
quai de Limoges commencé après 1830, de-vant

Notre-Dame, pour aboutir au Bouge,
six ou sept ans après, comblant ainsi celte
anse et le Bouge lui-même. Qu'on juge main-
leiiant du volume d'eau déplacé par ce tra-vail

qui a noyé dans cette partie du lit tous
les blocs de tuf sorti de la P r o v i d e n c e eldu
'<"»<^«- {A suivre.) f

M. Assiot, préfet de Maine-et-Loire, est
venu à Saumur pour le conseil de révision,
el à cette occasion i l y a eu, à la Sous-Pré-fecture,

réceptions officielles. » | |
Avant-hier soir, M. Démangeât a réuni

en un diner les principales autorités de la
ville, et la musique municipale a été invi-tée

— non pas à dîner ! — mais à aller se
faire entendre el à jouer la Marseillaise pen-
•îantle festin. Il parait que c'était un assai-sonnement

indispensable pour faire couler
les apprêts culinaires du Vatel de ce repas
officiel.
Nos musiciens se sont soumis à donner

letir concours, en cette circonstance toute
P.fWée, comme des militaires pour un ser-vice

public commandé. Voilà un rôle passif
Won ne trouverait pas peut-êlre dans beau-
<^oupdocités. et qui n'entrerait pas dansle
?oût de tous les artistes. Si c'est celui de nos
Jjunes amateurs, nous n'avons rien à dire,
''««[leur affaire.
Mais on sait que ce malheureux chant, dit

J«"onol, ne satisfait pas lout le monde, qu'il
"Ppelle de tristes événements et qu'il ne fait
can ^^^'^^^ moments d'efferves-
V B M Populaire. Or, un souscripteur, en
«Diendant rue Beaurepaire, a fail la ré-
avah° jusqu'ici, par sa cotisation, i l
menl fl" ^® favoriser le développe-'
S.,,'""goût musical dansia jeunesse de
itQur et de lui être agréable, mais qu'il

tion n P'^'®'" ^ cette instila-^
•ûtffi ? ^"^^^«^û * politique et à froissement

«'68 citoyens. Pourquoi donc nos auto-rités

exposent-elles ainsi la musique muni-cipale
à perdre ses souscripteurs?

Avis aux collégiens :
' «• La distribution des prix du concours gé-!
néral de 1880 se fera lo mercredi A août
prochain.

Le ministre de l'instruction publique vient;
également de fixer au vendredi 6 août la
date de l'ouverture des vacances, et au 4
octobre celle do la rentrée.

Dans les lycées et collèges de l'Académie'
de Paris, la distribution des récompenses
sera faite le jeudi 5 août.

LA QUESTION DES VINS.

V Le gouvernement, en présence de l'exten-sion
que la fraude des vins a prise depuis,

quelque temps, fraude qui consiste à couper •
les vins naturels avec les vins extraits des
raisins secs qui contiennent une quantité
disproportionnée d'alcool et sont, par con-^^
séquent, très-nuisibles à la santé, vient d'ar-„
réterque, dans toules les villes de France,,
il devra être exercé non-seulement à l'arri-vée

des vins, mais même quand ils seront
entrés en ville, un contrôle des plus sérieux
afin de traduire en police correctionnelle
les délinquants ; ordre a élé envoyé à tous ,
les parquets d'avoir à sévir rigoureusement";
contre les coupables.

A Paris, les ordres ministériels ont reçu
depuis cinq jo«rs pleine et enlière exécu-tion.

Afin de déjouer les manoeuvres des mar-chands
de vin, la police fait surveiller dans

toutes les rues les charrettes portant deli
fûts ; ces charrettes sont suivies par un agent
jusqu'à la maison du destinataire. Là, les
agents prennent des échantillons qu'ils ca-,-
chètent devant le conducleur ; dans les vingt-
quatre heures l'analyse esl faite, et si le vin
est fraudé, procès-verbal est dressé et en-voyé

au parquet qui adresse immédiatement
à l'expéditeur assignation à comparaître en
police correctionnelle.

Grâce à ces mesures efficaces, quaire des
plus gros marchands devin de Bercy vont |
comparaître aujourd'hui vendredi en police ^
correctionnelle. T'''

LES FÊTKS DE SAINT-MAIIENT.

Le discours du général de GalliCfet à l ' i -nauguration
de la statue de Denfert con-tinue

à être vivement commenté par la presse
parisienne et aussi par la presse niortaise,
tJn journal de Niort fait observer avec beau-coup

de justesse que, en faisant un aussi
pompeux éloge de M, Gambetta, le général
a voulu railler.

C'est au pied même de la statue du colo-nel
Denfert que le général est venu procla-mer
le grand principe de la discipline, sans

lequel il n'y a pas d'armée possible, prin-cipe
rejeté par le héros de Belfort,

C'est en présence de cette même statue
que le général de Galliffet a déclaré que
(jambetta s'élait, pendanl la guerre, inspiré "
de la volo&té de tous en continuant la guerre
à outrance, tandis que la volonté de tous
était de faire une paix qui n'eût coulé à la
France que 2 milliards avec la banlieue de;
Strasbourg, et qui eût évité à des milliers i
de nos jeunes soldats de mourir sur los
champs de bataille ou dans les hôpitaux.
Voilà ce que tout le monde sail, ce que le
général de Galliffet n'ignore pas. Son éloge
de Gambetta est donc une cruelle et san-l
glante ironie dont la portée n'échappe à per-sonne.

Au commencement de cette semaine a euj
lieu la signature dvi contrat de mariage du.j
baron Seillière avec M"" Diane de Galliffet. ;

Les témoins de M"° de Galliffet étaient : le?
comte Henri de Lamberlye el le comte de'^
Bagneux, f

Ceux du baron Seillière étaient : le comte
de Bondy, sénateur de l'Indre , et M,De-
machy.

On sait que le général de Galliffet est
prince de Martigues et qu'il a , par ce fait, le-
droit de porter la couronne fermée. Martî-^
gues est, on le sait, une petite ville des envi-rons

de Marseille, ^
Le titre de Martigues remonte à la fin du"

XV' siècle, el la ville a donné son nom à un
rameau de la maison de Luxembourg, ra-meau

qui a pour auteur François de Luxem-bourg,
cinquième fils de Thibault de Luxem-bourg,
seigneur de Fiennes,

François de Luxembourg reçut de son
cousin Charles IV d'Anjou, comte du Maine

et roi de Sicile, la vicomte de Martigues,
Henri IV érigea cette vicomte en principauté,
qu'il donna en apanage à Françoise dé
Lorraine, duchesse de Mercoeur, d'Etampes
et de Penlhièvre, qui devint par la suite l'é-pouse

de César, duc de Vendôme , fils aîné
de Henri IV et de Gabrielle d'Estrées, légi-timé

en 1595. Les aînés de la famille du
général de Galliffet, par suile d'une alliance
contractée dans la famille, ont le droit de
porter le titre de prince de Martigues,

— Autre grand mariage :
M, Arthur-Casimir-Victurnin de Rocher.

chouart-Morlemart, sous-lieutenant au 9»'
dragons, épouse M"* Hélène-Géraldine-
Sophie-Marie d'Hunolstein.

.i-,.. ANGERS.
Depuis lundi, loute la ville s'entretient,

d'un incident assez extraordinaire. On a dé-couvert,
sur les murs de la ville, unequin-;

zaine d'inscriptions de : Vive le r o i ! faites
à l'aide d'un pinpeau trempé dans une encro^
rouge irrésistible el qu'on ne peut faire dis-paraître

qu'en grattant fortement, — Le'
même jour, les affiches de M. le ministre de ;
la justice étaient couvertes des caractères '•
suivants : A, B . A. C. A.Z. 0 . T. — Sur la
façade de la maison occupée par M, le pro-cureur

général, les lettres : 0. G, A. R. F.
0. Q, ontélé écrites en rouge sur une hau-teur

de 30 centimètres. Sur la maison du
deuxième avocalgénéral, on voyait les mots :
A bas l a République ! [J. de M a i n e - e t - L o i r e .)

RENNES.,

On écrit de Rennes :
« Les courses de notre ville onl été très-

suivies ; nous devons même dire que rare-ment
nous avons vu en province aussi nom-breux
public. Le terrain du polygone est

splendide comme étendue, mais excessive-ment
dur pour les chevaux.

» Les commissaires, en moins de huit
jours, sont arrivés à une organisation sinon
complète du moins très-acceptable. La mu-sique

de l'Ecole d'artillerie, celle du 2i* dra-gons
et un détachement de sonneurs de

trompe du 1.9* chasseurs à pied, donnaient
à l'Hippodrome un attrait qui faisait oublier
un peu la poussière qui n'a cessé de nou*
aveugler. Nous avons remarqué une innova-tion

excellente: une voilure d'ambulance
élait installée de façon à pouvoir, en cas
d'accident, prodiguer aux blessés des soins
immédiats. Celle installation devrait êlre ^
faite sur tous les terrains de courses qui "
sont souvent éloignés d'un endroit où l'on
puisse donner des soins aux victimes du
sport. »

L'E(ot7e, d'Angers, a reçu de son corres-pondant
à l'Exposition de Rennes la dépêche

télégraphique suivante :

« Rennes, 20 mai, 1 h, 40, soir.
» D'après les dernières nouvelles, les

voyageurs du ballon G a b r i e r , surpris par un
tourbillon et craignant une descente en mer,
sont descendus à la Roche-Bernard. Il y a!
eu une chute terrible. M. Jouviset sa femme
sont grièvement blessés. »

Les fêtes organisées par la ville de Ren-nes
ont commencé dimanche par un con-cours
de musiques et d'orphéons.

La Société Sainte-Cécile d'Angers a rem-porté
deux médailles d'or : la 1" dans le

concours è vue ; la 2* dans le concours d'exé-
culion.

La fanfare de Segré a eu un 1" prix dan»
le concours à vue , un 2* prix dans le con-cours

de soli, et un 2' prix dan» le concours
d'exécution. '

La fanfare de Pouancé, qui était de la
même section, a obtenu un 1" prix, 2 se-conds

et un troisième.
La fanfare de Vern a eu un 4« prix.
« Au théâtre, dit le J o u r n a l de Rennes, le

public a salué de ses applaudissements le»
morceaux chantés par la Sainte-Cécile d'An-gers

(55 exécutants), le choral de Belleville,
(100 exécutants), elles Enfants de Pari» (70
exécutants). » . .; » .

Faits divers,

T e r r i b l e accident. — Le J o u r n a l d'Alençon
raconte un bien funeste accident qui est arri-vé

à Argentan pendant l'exercice du 32* ré-giment
territorial.

On exécutait les charges et les feux. Un
homme de ce corps, au commandement de:

Chargez, m lieu de prendre dans sa cartou-chière
la cartouche en bois, qui devait seul©

s'y trouver, pour faire le simulacre du feu,;
en prit une chargée à balle, qui y était par j
mégarde restée de la veille, et la plaça dan»
le canon de son fusil.

On commanda le feu et le coup partit...
La balle est allée frapper un jeune soldat,

élève caporal ou 117* de ligne, nommé Cail-
leau, qui instruisait une autre classe de ter-ritoriaux

à 25 ou 30 mèlres de là.
Le malheureux s'affaissa sur lui-même;

la balle lui avait traversé le corps. Entrée
au-dessous de l'omoplate, elle était ressor-
tie par la poilrine pour aller se perdre au
loin dans la campagne.

Le pauvre Cailleau fut immédiatement
transporté à la caserne, oii en l'absence du
médecin, un soldat, exerçant la profession
de pharmacien, parvint à arrêter l'hémorra-gie

produite par la blessure.
Ce malheureux n'a que six mois de ser-vices.

Il appartient au déparlement de la
Vienne, est marié et a un enfant.

Malgré la gravité de son état, on ne défes-père
pas de lui sauver la vie. ' |

L'auteur involontaire de cet événement
a élé jusqu'à nouvel ordre incarcéré à la
prison du quartier, et son commandant de
compagnie mis aux arrêts pour n'avoir pas
la veille en rentrant du lir à la cible visité
ou fait visiter les cartouchières, afin de s'as-surer

qu'il ne restait aucune cartouche en-tre
les mains de ses hommes.

On écrit d'Yvetot, 17 mai:
« Quelques jeunes gens de notre ville

avaient organisé, dans un but philanthropi-que,
une cavalcade qui a eu lieu lundi et qui

a été des plus brillantes. Un temps magnifi-que
a favorisé cette fête. Les quêtes faites au

profit des pauvres ont élé des plus^fructueu-
ses. Le soir, la musique d'Yvetot, qui avait
prêté son concours à la cavalcade, a fait uno
retraite aux flambeaux, La ville élait bril-lamment

illuminée. En aomme, la fête a
parfaitement réussi, »

B,,, est en train de manger lentement son patri-moine.
Remontrance el sermon du père.

— Oh ! répond le prodigue, je suis encore vert,,,
je mûrirai plus tard..,

— Oui, comme les fruits... sur la paille.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, le 20 mai 1880.

Les cours présentent une fermeté des plus satis-faisantes.
Gomme il arrive toujours dans cette pé-riode

du mois, le comptant agit presque seul; la
stabilité de nos rentes, des principaux fonds étran-gers,

l'Italien et Florin d'Autriche, et de nos gran-des
valeurs n'en est que plus remarquable.

L'épargne disponible qui vienl de s'accroître des
85 millions du coupon de mai sur la rente 5 0/0
recherche avec empressement les valeurs de tout
repos qui peuvent lui assurer un revenu rémuné-rateur.

Elle trouve au premier rang les actions de
la Eanque de Paris rapportant encore à 1,027.50
près de 6 0/0, celles du Crédit Lyonnais qui don-nent

6 1/2 0/0 etcellei de la Ranque d'Escompte
qui assurent encore, à leur prix de 800 francs, un
taux d'intérêt de 7 1/3 0/0.

On accorde également beaucoup d'attention aux
actions de la Société Générale française de Crédit.
Les actions anciennes ont donné l'an dernier un
dividende de 100 franc» par litre, pour l'exercice
1879, Aujourd'hui, actions nouvelles et anciennes
figurent à la cote officielle el se négocient, au •
comptant et à terme ; au cours de 740 ; elles caû-.,
lent net 500 francs. Étant donné le premier divi-dende,

c'est un placement à 20 0/0.
Il faut signaler des achats continus sur les obli-gations

du Crédit Foncier et de la Eancpie Hypothé-caire.
Les actions de la première de ces Sociétés

sont très-fermes à 1,250 ; les secondes sont recher-chées
en raison des perspectives certaines dfcs

hausses qu'elles présentent. Aux environs de 620,
c'est un des emplois de fonds les plus utiles qu'on;
puisse adopter. ' '
Les actions de la Société anonyme des Zincs

français continuent à se classer à côté de nos meil-leurs
litres industriels.

Notre 5 0/0 esta 118.70; on cote sur l'Italiea-
85.60 et sur le Florin d'Autriche 75,30, Le Russe-
1877 est à 94 7/8,

JOURML DU MAGNÉTISME
Fondé par le baron DTJ P O T E T (22» année), -
Direcleur : H. D U R V I L LE , - Âboon, : 6 fr. par
an; le N°, 25 cent. — TvaitcBftent fte»
fklalaAies par le Magnétisme et le Somnambu-lisme.

— M"" B E R T H E , somnambule , célèbre par
sa lucidité , consull, par correspondance. S'adres-ser

au bureau du journal, 66, rue des Lombards,
Paris, M

Cinqi fr^ne» p a r mol». Livres et
Musique. — Maison Abel PILON, 33 rue
de Fleurus. à Paris. [Voir a u x annonces.)
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S A O T É E T Èmmm A I ^ O U S
rendues sansmédecine, sans purges et saus frais,
par la délicieuse farine de Santé dile : »

REVALESCIERE '
Du BARRI, de Londres.

Guérissant les dyspepsies. gastrites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
piluiles, nausées, renvois, vomissements^

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie. co-liques,
loux. asthme, étoufiferoenls. étourdisse-

menls, opprcdsion, congestion, névrose, m-
somnies , mélancolie , faiblesse . épuisement,
anémie, chlorose, lous désordres de la poilrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, inleslins. muqueuse, cerveau et sang:
tonte irritaliim el toute odeur Qévrcu.se en se le-vant

ou après cerlains plats compromettants :
oignon , ail, etc.. ou boissons alcooliques, même
après le labac. C'esl en outre la nourriture par
excellence qui. seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfanis. — 32 ans de succès,
100.000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluarl, le duc de Pluskow.
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de
Decies, pîiird'Augleleire, M. le docteur-professeur
Dédé, etc.
N* 63,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit

ans de dyspepsie, de {gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N* 99.625. - Avignon, 18avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fail. La Revàlescière du Barryra'aguérie à l'âge
de 61 ans. —J'avais des oppressions les plus
terribles . à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour el nuil et des insomnies
horribles. Coniro toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Itevalescière m'en a
sauvé complèlemenl, — B O B I K L , uée Carbonnelly,
ruo du Balai, i l .
Cure N' 98.614 : Depuis des années jc souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions
do coeur, des reins el de la vessie, irrilaliou

nerveuse el mélancolie: lous ces maux onl dis-paru
sou.s l'heureuse influence de votre divine

Revàlescière. L É O N P B Y C L B T , insliluleur ù Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissanle que la viande,;

elle économise encore 50 fois sou [>rix en méde-cines.
En boîles : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil., 4 fr.;

Ikil.. 7 fr . ; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Uevalescière chocolatée, eu
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appélil,
bonne digestion el sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de 36 et 70 fr. f r a n c o . — Dépôl à
Saumur, COMMON, 25, rue Saint-Jean; GONDRAND;

B K S S O N , successeur de T B X I E R ; J. RUSSON, épi-cier,
quai de Limoges, et partout chez les bons

pharmaciens el épicier». - Du B A B B V el C* (limiled),
9,rfle ,Ca9,lijgliofle,, ĵ.ri^^^^ (272)
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Valeurs ai oomptant. Dernl(>r
cour». B»l<««.

3 -/ ^
8 amorlissable . , , . i b

Obligations du Trésor
Dép. de la Seine, emprunt 1851
VilledeParis. oblig. 1855-1860

— 18G5, l '/
— 1869. 3 •/.
_ 1871.8 V
— 1875, 4 •/.. . . '.
— 1876, t •/

Banque de France
Comptoir d'escompte. . . .
Crédit agricole

85 15
8S 85
116 iû
118 t l
S2U >
138 •
i(l8 SO
SIT •
iOI •
40 ï t
S17 .
517 »

340U »
« 1 5 t

50

t

to

50

ÎO
05
« 5
07
s

50

f & h m m «oBspt&nt. I>ernter
eouri. Valeurs au comptant. Dernier

eouri.
Hausse Balli*.

Crédil Foncier colonial . . •'J'ii
CrédU Foncier. act. 500 f. . .
OWigaUon» foneiéres «877 . .
Snc. gén. de CrédU industrlg) el
commercial . «; ,

CrédU MobiUer .
Crédit foncier d'Autriche . . .
Ksi
Parls-Lion-Médllerranée. . .
Midi
Nord
Orléans ;
Oueiit ,
Compagnie parisienne du G » .
C.gén.Transatlantique . . . .

441 st 1 • Canal de Suez I04S 75 • > « !t
ia5i SU > 7 i O Crédit MobUieresp < • • • > a
365 i d » • # 50 5»S 75 » 9 1 i i

715 t i • è OBLIGATIONS,
7i0 • 1 S5 »

751 St • 1 a to Orléans 389 7t > • » s
738 7J i i • . Paris-I.jon-MédUerra«é«. . . 190 » » > >

1292 50 * ft » a Est s«o » * > »

990 • • Q • 0 Nord 393 50 » » »
TI)05 • a 5 • Ouest 391 to » » »
I I BO • * ft i 50 Midi 38* • » »

790 * • B Paris (Grande Ceinture). . . . 386 ss > >

1315 • * 10 » Paris-Bourbonnais 387 50 > » > >

637 5« • 1» t 40 Canal de Suez 517 50 » s

CHEMIN DR FER m m K %

GARE DE sxmm
3 heure» 8mlauios du miiUu,Mptei,.jj^,

g 56—

'H,

J _ »& — ' lOll, «. ""«''Il,

1 — t5 — — OMNIBAI.

s heures U iainuiej du umiu, ditecl-tm,,,

<» — 46 — — eipttii,

^, _ 40 — «olr, omnihii|.j,ii,,,

Le train partant d'Angers 4 5 li. 35 ilii wlt s,,!;,j
Saumur k 6 h, 56.

BETBAIT DB CAUTIONNEMENT.

' M. U. MAURICEAU, ancien huissier
à Saumur, étant dans l'intention de
retirer son cautionnement, fail la çré-
•ente déclaration, conformément à la
loi. (287)

Etudes de M* CHASLE , notaire à An-gers
, rue Saint-Biaise, n' 15, et

M" GASTINE et LOUIS, avoué» h
Segré.

PAK AOJnDIGÀTmN ,

Par suite de conversion de saisie et
sur baisse de mise à prix,

Par le ministère de M* CHASLK , n o -taire
commis, le jeudi l O j u iu

1 8 8 0 , àmidi, à Angers, en
l'élude de M* CHASI-K ,

LES I M M i l l B L ES

Ci-après désignés.
Situés à la Veurrière, commune d'Au-

grie, canton de Candé.
1* Le magnifique é t a b l l s -

•emeut des fours à cUaux
de l aY e u r v i è v e , exploité par
M. de la Brosse-Flavigny, compre-nant

:
Une maison d'habitation avec ser-vitudes

, vaste jardin , pièce d'eau et
bosquet ;
Plusieurs corps do bâtiment» ser-

Tant de bureau et de logement poiir
le» ouvriers; •. l i u :
Trois fours à chaux ; «o'' ^1
Belle carrière de calcaire en ex-ploitation

, terres, prés et autres d é -pendances
;

Le tout d'une contenance d'environ
16 hectares 71 ares 78 centiares ;

El tous les instruments industriels :
«hevaux et autres objets mobiliers
servant à l'exploitation des fours.

La richesse du calcaire exploité ou
«xistant sur les terres est telle qu'on
ne peut en prévoir l'épuisement.

BII«e À prix t 1 SO.OOO rr.
2° El une maison, située au

même lieu de la Veurrière, connue
ïOus le n om d'auberge de l'ESPÉ-
RANCE, avec les cours, jardin, écurie
et servitudes qui en dépendent ; le
tout contenant 1,500 mèlres carrés.

VUme à prix s 6.000 fr.
S'adresser. pour visiter les im-meubles

, à la maison de maître de la
Veurrière, e t , pour connaître les
condition», à M' CHASLE, notaire à
Anger», rédacteur et dépositaire du
cahier des eharges, ainsi que des plaiis
« t titre» de propriété. (281)

A VENDRE
Un joli CHIEN DE TERRE-NEUVE,

robe noire e l blanche, âgé de quatre
«ns.

S'adre«5er au bureau djj journal.

Etude de M» LE BLAYE, notaire
à Saumur.

ADJUDICATION ^
- ''jLe dlmanclte 30mal 1S80>^

A midi.

En l'étude et par le ministère de M* L i
BLATB, notaire à Saumur,

DES IJUMEUBLES
Ci-après désignés,

Appartenant à M. et M"» Frugier-
Garnier.

Commune d'Allonnes. 5
Terre, au Pré-Brunet, de 1 hecej;

Pré , au Pré-Brunet, de 33 ares.
Terre et vigne, à la BrIilerie, de

1 hectare 40 ares.
Terre, à la Malgagne, de 1 hectare

40 ares.
Commune de Longue.

Métairie . h la Chaussée, contenant:'
4 hectares 80 centiares.
S'adresser audit notaire, déposi-çu

taire du cahier des charge».
Avant l'adjudication, on pourra

traiter à l'amiable, en s'adressant i
MM. CockON ou BA K B I N . (288)

PRÉSENTEMENT, *

Rue du Marché-Noir, n* 14,
*• Composée de : '*
Cinq chambres à coucher, salon/'

salle à manger, cuisine et jardin.
S'adresser à M. NAHCEUX , quai de

Limoges, n* 66, à Saumur. (289);,

A LOUER
Pour I» Salnt-alean proebaliie >

GRANDE MAISON
Propre au commerce en gros ou pour

habitation bourgeoise,
mitnée quai de l i im o e e n •

»• 31.
S'adresser au bureau du journal.

BANOUE DEPRETSAL'lPUSTBir

Capital : 6,000,000 de francs.

Siigt social - . I et 9, rue Taithout,

Rcvenn deSfr. 40 à 5 fr. 60 0/0;

Par des obligations industrielles,
avec garantie hypothécaire.

29, Rne Saint-Jean, 29,
SAOMUR.

L I B R A I R I E A B E L P I L ON
• A .
33, rue deLFleEurusV,, 33A S S E U R " SU Ĉ—C.^..^^^,^^É^^^DSS, IruTo dEe FUleuRrus,

f3.,3^^

^ ^MO — - " l i i s f i n ' à CENT francs i l ' r i T i i - i t i " i i ' ~ —^

P o u r n n a c h a t au -d es s u s de c e n t francs, 1« payement est divisé e n v i n g t mois

Dictionnaires, Histoire, Géographie, Littérature, Ouvrages illustrés. Gravures, Musique, et*:
E X T % A n "DU C A T A L O G U E . — O U V T I A G E S D E F O N D S

GRAND ATLAS DÉPARTEMENTAL ^
de la Franco, de l'Algérie et desColonies. 106 cartes ct
texte contenant la matière de d i x vol. in-8». î vol. re-liure

riche. P r ix : « » S fr., payables «O fr. par 4 mois.

GRAND ATLAS UNIVERSEL Sînt!
par DDFOUR. 40 cartes double in-folio. P r i x : S O fr.

TRAITÉ GÉNÉRAL DE BOTANIQUE
par HERINCQ, GÉRARD et REVEII.. 4 beaux vol. ç r . in-8»
nont î vol. A t l a s cont. l O » p l a n e h c s magniliquem'
coloriées. P r ix : » 0 0 tr., payables Z U fr. par trimestre.

TRAITÉ GÉKÉRAl D'HORTICULTURE-
théorique etpr.itique, p t r GÉRARD, Dui-uig et HK-
RiNcQ. 6 beaux vol. grand in-8», dont s Atiam contenant 1
138 planches magnif. color. « S « f., payab. SO f. par 3 mois. Y

Envoi franco des Catalogues

FLORE MEDICALE Z l \ i ^ ! Z ^ : : r ~
PUIS, RBVEIL ct BAII.LON. C beaux vol. gr. in-8°, dont
3 A t l U H contenant 152 planches in-4», magnifiquement
co l o r i é e s . Prix : 3 0 0 fr., payables SO tr. par 3 mois.

LES TISSUS ANCIENS rc"o^Zt:S

•vres, bijoutiers, fondeurs, papiers peints, vitraux,'bro-derie,
c é r a m iq u e , etc. 50 planches en carton. Prix : S© fr.

B I C T I O I A I R E D ' H I S T O IR E N A T M E l l Ê
par d'tJRoiONY ct un grand nombre do nos savants ôini-
nents. Nouvelle éd i t i o n . !8 volumes T e x t e et A t l as
de 340 planches en 3 volumes. Prix : 4 8 0 fr., payables
S© fr. par trimestre.
de Librairie et deMusiqiie' n;-

EXCELLENT VIN RODGE f

l ^ O fr. l a l» arr i c [ue de
litves, fût compris, rendu

franco en gare de l'acheteur.
S'adresser àMM. THATiRAiJxetRonx,

propriétaires k Restigné, près Bour--
gueil (Indre-et-Loire), ou à M. Novmii,
quai do Limoges , 51, à Saumur.

Sur demande, envoi franco d'échan-tillons.
(251)

MALADIES CHRONIQUES
Vices du sang, cancers de toute

nature , épilepsie, ulcères, goutte ,
asthmes , catarrhes , rhumatismes ,
toux , maladies de la peau, de la poi-trine

, de l'estomac , du coeur, du foie
et des voies urinaires.
AM \ W ni IP'es honoraires qu'après
Ul\ rAiB la guérison. Telle est la
rarantie donnée par M. ROBBB,
Docteur homoeopathe , 80, rue
d'Amsterdam, àParis. Consulta-tions

de 2 heures à 6 heures, par cor-respondance.
(Affranchir.) (126)

JOURNAL D'AFFICHES
5* ANNÉE DE li'OVeST 5* ANNii^

PARAISSANT LE DIMANCHE 'i

Organe spécial pour la venle des Propriétés,^
ïonds de commerce el Industries, .. ĵ

Un numéro spécimen est adrets^.*,
franco sur demande affranchie. <.

ADHINISTBATION : Rues Bodinier et
de la Roë, Anger».

^ - " " ' M A I S O N F R U G I E R A Î NÉ
t é Beanrepaire 9 à iSauninr

Par suite de cessation de commerce

mm umw
i l » da ImjijS lai IW

Trois semaines de vente seulemeat.

V e n t e à p r i x fixe et a u comptant

FABRiaOE DE GRILLAGES EN TOUS GENRES

'«3-e! 9(.tD-

d eman t ? ; ï ï t P ? ? r . ' ' ' ' P"»' satisfaire ««^ " * oe
Nationale nUl'I"""' " ''«"'de transférer son
T, quartier de, ptn'ts ateliers, vue de l

chienf.^^?:'oraf" ' p P f ' - ° d - ' e s , ^ ^ ^ ^ ' ^ ' ^r'^rVSf^^
d'églises, Criblés en ^rm"'°"i:'Ses P"»'" J^^in» , Grillage» po"'
NOTA v„„f "? en fer tourné.
J Z S Z l ^ ' ^ ^ ^ de Fil do fer pour vigne. - Prix modéré. -

Vu par nous Maire
mtei-

de Saomnr, ponr légaligation de la signature de M. Godet.
de-YiJie de Simm, le 18

Saumur, imprimerie de P. GODET. , ÎII


